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que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de l’Institut 
national de la recherche scientifique, à titre de personnes 
provenant du milieu universitaire, interne ou externe, pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes :

— madame Christiane Piché, ex-vice-rectrice adjointe à 
la recherche et à la création, Université Laval;

— monsieur Michel Ringuet, ex-recteur, Université du 
Québec à Rimouski;

que monsieur André Couture, président et expert en 
stratégie et en financement, InnoRem Conseils inc., soit 
nommé de nouveau membre du conseil d’administration 
de l’Institut national de la recherche scientifique, à titre de 
personne nommée par le gouvernement après consultation 
des groupes les plus représentatifs des milieux gouver-
nementaux, scientifiques, culturels et socioéconomiques 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes;

que madame Marie-Soleil Cloutier, professeure agré-
gée, Urbanisation Culture Société, Institut national de la 
recherche scientifique, soit nommée membre du conseil 
d’administration de l’Institut national de la recherche 
scientifique, à titre de personne désignée par le corps 
professoral de cet institut, pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes, en remplacement de monsieur 
Albert Descoteaux.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68273

Gouvernement du Québec

Décret 320-2018, 21 mars 2018
ConCernant la déclaration d’un dividende d’Hydro- 
Québec pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 
2017, le versement de la somme correspondant à l’indexa-
tion du coût moyen de fourniture de l’électricité patri-
moniale au Fonds des générations et le versement d’une 
somme de 215 000 000 $ au Fonds des générations

attendu que l’article 3.3 de la Loi sur Hydro-Québec 
(chapitre H-5) prévoit que les actions d’Hydro-Québec  
(ci-après appelée « la Société ») font partie du domaine de 
l’État et elles sont attribuées au ministre des Finances;

attendu que l’article 15.1 de cette loi prévoit que les 
dividendes à être versés par la Société sont déclarés une 
fois l’an par le gouvernement dans les trente jours suivant la  

transmission par la Société au gouvernement des renseigne-
ments financiers relatifs au surplus susceptible de distribu-
tion, que les dividendes sont payables suivant les modalités 
que détermine le gouvernement et qu’ils ne peuvent excéder, 
pour un exercice financier donné, le surplus susceptible de 
distribution tel qu’établi par l’article 15.2 de cette loi;

attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa de  
l’article 15.1.1 de cette loi prévoit que le ministre des 
Finances verse au Fonds des générations la somme, prise 
sur les dividendes que verse la Société, qui correspond 
aux revenus de la Société que le gouvernement attribue à 
l’indexation du coût moyen de fourniture de l’électricité 
patrimoniale depuis l’année 2014, pour chaque exercice 
se terminant à compter de cette année;

attendu que le paragraphe 2° du premier alinéa 
de l’article 15.1.1 de cette loi prévoit que le ministre des 
Finances verse au Fonds des générations la somme, prise 
sur les dividendes que verse la Société, de 215 000 000 $, 
pour chaque exercice se terminant à compter de  
l’année 2017, jusqu’à celui se terminant en 2043;

attendu que le troisième alinéa de cet article prévoit 
que les renseignements nécessaires à la détermination 
des revenus de la Société attribuables à l’indexation du 
coût moyen de fourniture de l’électricité patrimoniale 
doivent être joints aux renseignements financiers visés  
à l’article 15.1 de cette loi;

attendu que les renseignements financiers relatifs 
au surplus susceptible de distribution et ceux nécessaires 
à la détermination des revenus de la Société attribuables 
à l’indexation du coût moyen de fourniture de l’électricité 
patrimoniale ont été transmis au gouvernement;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 15.2 de 
cette loi prévoit que, à l’égard d’un exercice financier, il 
ne peut être déclaré aucun dividende dont le paiement 
aurait pour effet de réduire à moins de 25 % le taux de 
capitalisation de la Société à la fin de cet exercice;

attendu que l’article 15.4 de cette loi définit la 
méthode de calcul du taux de capitalisation;

attendu qu’il est opportun de déclarer un dividende 
de la Société de 2 135 000 000 $ pour l’exercice financier 
terminé le 31 décembre 2017;

attendu que la déclaration d’un dividende de 
2 135 000 000 $ a pour effet de maintenir le taux de capi-
talisation à un niveau supérieur à 25 % à la fin de l’exercice 
financier terminé le 31 décembre 2017;

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 avril 2018, 150e année, no 15 2535

attendu que le montant du dividende ainsi déclaré 
n’excède pas, pour cet exercice financier, celui du surplus 
susceptible de distribution;

attendu qu’il y a lieu de verser au Fonds des généra-
tions la somme qui correspond aux revenus de la Société 
que le gouvernement attribue à l’indexation du coût moyen 
de fourniture de l’électricité patrimoniale, pour l’exercice 
financier terminé le 31 décembre 2017, soit un montant de 
218 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu de verser au Fonds des généra-
tions une somme de 215 000 000 $ pour l’exercice finan-
cier terminé le 31 décembre 2017;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que soit déclaré un dividende de 2 135 000 000 $ à être 
versé par Hydro-Québec pour l’exercice financier terminé 
le 31 décembre 2017;

que ce dividende soit versé, à la demande du ministre 
des Finances, en un ou plusieurs versements;

que soit versée au Fonds des générations, par le 
ministre des Finances, une somme de 218 000 000 $, prise 
sur ce dividende, correspondant aux revenus d’Hydro-
Québec que le gouvernement attribue à l’indexation du 
coût moyen de fourniture de l’électricité patrimoniale, 
pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2017;

que soit versée au Fonds des générations, par le 
ministre des Finances, une somme de 215 000 000 $, 
prise sur ce dividende, pour l’exercice financier terminé 
le 31 décembre 2017.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68274

Gouvernement du Québec

Décret 321-2018, 21 mars 2018
ConCernant la fixation et le versement du dividende 
payable par la Société québécoise des infrastructures 
pour son exercice financier se terminant le 31 mars 2018

attendu que le premier alinéa de l’article 83 de la Loi 
sur les infrastructures publiques (chapitre I-8.3) prévoit que 
les actions émises par la Société québécoise des infrastruc-
tures sont attribuées au ministre des Finances et font partie 
du domaine de l’État;

attendu que l’article 84 de cette loi prévoit que les 
dividendes payés par la Société québécoise des infrastruc-
tures sont fixés par le gouvernement;

attendu que le premier alinéa de l’article 91 de la Loi 
sur l’administration financière (chapitre A-6.001) prévoit 
que le surplus accumulé par un organisme autre que bud-
gétaire est versé au fonds consolidé du revenu, aux dates et 
dans la mesure que détermine le gouvernement, sur recom-
mandation du ministre des Finances;

attendu que la Société québécoise des infrastructures 
est un organisme autre que budgétaire visé à l’annexe 2 de 
la Loi sur l’administration financière;

attendu que la vente de trois des immeubles de la 
Société immobilière du Québec, complétée en mars 2008, 
a contribué aux revenus consolidés du gouvernement pour 
l’année financière terminée le 31 mars 2008 pour un mon-
tant de 131 772 244,83 $;

attendu que, par les décrets numéro 202-2009 
du 12 mars 2009, numéro 167-2010 du 10 mars 2010, 
numéro 200-2011 du 16 mars 2011, numéro 149-2012 
du 29 février 2012, numéro 189-2013 du 13 mars 2013, 
numéro 306-2014 du 26 mars 2014, numéro 247-2015 
du 25 mars 2015, numéro 167-2016 du 16 mars 2016 
et numéro 169-2017 du 15 mars 2017, une part de 
118 417 795,84 $ sur ce montant de 131 772 244,83 $ a déjà 
été versée au fonds consolidé du revenu;

attendu qu’il est opportun, après considération des 
obligations financières de la Société québécoise des infras-
tructures, de fixer à 6 677 224,48 $ le dividende à être payé 
par la Société, à même ses surplus cumulés, pour son exer-
cice financier se terminant le 31 mars 2018 et de verser la 
totalité de ce dividende au fonds consolidé du revenu au 
plus tard le 31 mars 2018;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

que le dividende payable par la Société québécoise des 
infrastructures, pour son exercice financier se terminant le 
31 mars 2018, soit de 6 677 224,48 $;

que ce dividende soit versé en totalité au fonds consolidé 
du revenu au plus tard le 31 mars 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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